
  

  
 

 

 

Environnement 

Paysage 

U rbanisme 

Expertise et gestion 

du patrimoine arboré 

ADRET ENVIRONNEMENT 
18rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET 
Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr 

V.02 
mars 2024 

 

 

  
Vieilles chênaies, j eunes taillis, plantations, c oupes, clairières  : une mosaïque de structures et de peuplements  est à l'origine de la biodiversité forestière  

 
 

AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE, FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL 

PÉRIMÈTRE DE SAINT-JORY-DE-CHALAIS 

;¢¦59 5ΩLat!/¢ 

ÉTUDE D'IMPACT 
TOME 1 

1- État initial de l'environnement du périmètre 
 

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


 

 



ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mars 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 1 ï État initial de l'environnement du périmètre 
3 

 

SOMMAIRE 

HISTORIQUE DE L'OP£RATION ET AUTEURS DE Lô£TUDE 6 

HISTORIQUE DE L'OPÉRATION ....................................................................................... 6 

AUTEURS DE Lô£TUDE ..................................................................................................... 7 

1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE DU PÉRIMÈTRE D'AFAFE 8 

1.1 Situation géographique du périmètre d'AFAFE ........................................................ 9 

1.2 Localisation administrative ...................................................................................... 12 

1.3 Documents d'urbanisme .......................................................................................... 12 

2 CARACT£RISTIQUES ET ENJEUX LI£S ê LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE 13 

2.1 LE CONTEXTE CLIMATIQUE ................................................................................ 14 

2.1.1 Précipitations ....................................................................................................................................... 14 
2.1.2 Températures ....................................................................................................................................... 14 
2.1.3 Les vents .............................................................................................................................................. 15 
2.1.4 Les autres aléas climatiques ................................................................................................................. 15 
2.1.5 Les principales contraintes liées au climat ............................................................................................ 15 

2.2 LA GÉOMORPHOLOGIE ........................................................................................ 17 

2.2.1 Les formations géologiques .................................................................................................................. 17 
2.2.2 Le relief................................................................................................................................................ 20 

2.2.2.1 Le modelé 20 
2.2.2.2 Les pentes 20 
2.2.2.3 Les talus 20 

2.2.3 Les sols ................................................................................................................................................ 24 
2.2.3.1 Les principaux types de sols 24 
2.2.3.2 Pollution des sols 24 
2.2.3.3 Le risque dô®rosion des sols 24 

2.2.4 Points-clés ............................................................................................................................................ 27 

2.3 LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE ........................................................................ 28 

2.3.1 Les principaux bassins versants et cours d'eau ..................................................................................... 28 
2.3.2 Les autres cours d'eau........................................................................................................................... 28 
2.3.3 Le réseau hydrographique dans la cartographie départementale des cours d'eau ................................... 28 
2.3.4 Hydrologie ........................................................................................................................................... 32 
2.3.5 Risque d'inondation .............................................................................................................................. 33 
2.3.6 SDAGE Adour-Garonne : Etat de référence des masses d'eau et objectifs  ........................................... 34 
2.3.7 Programme de mesures du SDAGE ..................................................................................................... 38 
2.3.8 Contexte administratif et réglementaire - Usages ................................................................................. 40 
2.3.9 £tat des principaux cours dôeau du p®rim¯tre selon les observations de terrain (2019) ......................... 41 

2.3.9.1 La Côle 41 
2.3.9.2 Le Touroulet 42 
2.3.9.3 Le ruisseau de la Mauroussie 43 
2.3.9.4 La Queue d'Âne 44 
2.3.9.5 Autres composantes d'intérêt du réseau hydrographique 44 

2.3.9.5.1 Le ruisseau de Pierrefiche ............................................................................................ 44 
2.3.9.5.2 Les ruisselets ................................................................................................................ 45 

2.3.10 Zones inondables et zones humides ...................................................................................................... 46 
2.3.11 Mares et plans d'eau ............................................................................................................................. 46 
2.3.12 Points clés et enjeux majeurs relatifs au réseau hydrographique et ses annexes .................................... 48 

2.4 LES EAUX SOUTERRAINES ................................................................................. 49 

3 CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX LIÉS Á L'ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 50 

3.1 M£THODE DôINVENTAIRE..................................................................................... 51 

3.2 LôOCCUPATION DES SOLS ................................................................................... 51 

3.2.1 Aper­u g®n®ral de lôutilisation des sols ................................................................................................ 51 

3.3 HABITATS NATURELS ET ENJEUX BOTANIQUES ............................................ 54 

3.3.1 Aperçu général des habitats terrestres présents et principes de classification selon le niveau d'enjeu ... 54 
3.3.2 Les habitats à enjeu très faible .............................................................................................................. 64 
3.3.3 Les habitats à enjeu faible .................................................................................................................... 65 
3.3.4 Les habitats à enjeu modéré ................................................................................................................. 67 
3.3.5 Les habitats à enjeu fort........................................................................................................................ 68 
3.3.6 Les habitats à enjeux très forts ............................................................................................................. 73 
3.3.7 Récapitulatif des enjeux botaniques ..................................................................................................... 76 

3.4 LES COMPOSANTES BOCAGÈRES : HAIES ET ARBRES "ISOLÉS" ............... 79 

3.5 ENJEUX RELATIFS AUX ESPĈCES ET HABITATS DôESPĈCES ...................... 84 

3.5.1 Préambule : contexte et sources ............................................................................................................ 84 
3.5.2 Les espèces et les habitats d'espèces à enjeux ....................................................................................... 84 

3.5.2.1 Les mammifères (sauf chiroptères) 88 
3.5.2.2 Les chiroptères 90 
3.5.2.3 Les oiseaux 92 
3.5.2.4 Les amphibiens 95 
3.5.2.5 Les reptiles 97 
3.5.2.6 Les rhopalocères ("papillons de jour") 98 
3.5.2.7 Les odonates (libellules) 101 
3.5.2.8 Les coléoptères 103 

3.5.3 Synthèse : enjeux faunistiques majeurs du périmètre .......................................................................... 104 

3.6 RÉCAPITULATIF DES ENJEUX RELATIFS AUX HABITATS NATURELS ....... 105 

3.6.1 Bioévaluation des habitats .................................................................................................................. 105 
3.6.2 Les enjeux cynégétiques ..................................................................................................................... 111 
3.6.3 Les enjeux halieutiques ...................................................................................................................... 111 

3.7 LE PÉRIMÈTRE DANS LES ZONAGES DE PROTECTION, DE GESTION ET 
D'INVENTAIRE DE L'ENVIRONNEMENT ..................................................................... 111 

3.7.1 Zonages de protection .................................................................................................................... 111 
3.7.2 Zonages d'inventaire  ........................................................................................................................ 111 

3.7.2.1 ZNIEFF de type 2 111 
3.7.2.2 ZNIEFF de type 1 112 

3.7.3 Espace Naturel Sensible .................................................................................................................. 112 
3.7.4 Zones Natura 2000 ............................................................................................................................. 112 
3.7.5 +ÌÚɯáÖÕÈÎÌÚɯËÌɯ/ÓÈÕÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯȹ/- ȺɯÌÛɯÓÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯÝÐÛÈÜßɯËɅÌÚ×öÊÌÚɯÔÌÕÈÊõÌÚ115 

3.8 LE PÉRIMÈTRE DANS LE SRCE ET LE SRADDET .......................................... 115 

4 CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX LIÉS AUX FACTEURS HUMAINS 117 

4.1 PAYSAGES ET ENJEUX PAYSAGERS .............................................................. 118 

4.1.1 Les paysages forestiers ....................................................................................................................... 118 
4.1.2 Les paysages prairiaux ....................................................................................................................... 118 
4.1.3 Enjeux paysagers................................................................................................................................ 118 

4.2 CHEMINS DE RANDONNÉE ET DE PROMENADE ........................................... 121 

4.3 LA QUALITÉ DE L'AIR.......................................................................................... 121 

4.4 LE BRUIT .............................................................................................................. 121 

4.5 LES SERVITUDES ............................................................................................... 121 

4.5.1 Les servitudes de protection ............................................................................................................... 121 
4.5.2 Le patrimoine historiques et les sites protégés .................................................................................... 122 
4.5.3 Le patrimoine archéologique .............................................................................................................. 122 
4.5.4 Les composantes de lôenvironnement class®es au PLU ...................................................................... 122 
4.5.5 Les servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publique .............................................................. 122 

4.5.5.1 Risque d'inondation 122 
4.5.5.2 Risque sismique 122 

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mars 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 1 ï État initial de l'environnement du périmètre 
4 

 

4.5.5.3 Risque radon 122 
4.5.5.4 Risque d'incendie 122 
4.5.5.5 Risque de retrait-gonflement des argiles 122 

5 PRECONISATIONS ENVIRONNEMENTALES 124 

5.1 PRÉCONISATIONS VISANT A SAUVEGARDER LES ESPACES NATURELS 
REMARQUABLES OU SENSIBLES ET LES HABITATS D'ESPÈCES ........................ 127 

5.1.1 Conservation des habitats et habitats dôesp¯ces a enjeux forts et tr¯s forts ......................................... 127 
5.1.1.1 Composantes environnementales visées 127 
5.1.1.2 Préconisations 127 
5.1.1.3 Dispositions dérogatoires 127 
5.1.1.4 Mesures de compensation en cas d'impact 127 

5.1.2 Conservation des habitats aquatiques ................................................................................................. 127 
5.1.2.1 Composantes environnementales visées 127 
5.1.2.2 Préconisations 127 
5.1.2.3 Dispositions dérogatoires 127 

5.1.3 Maintien de la vocation herbagère des zones en prairies .................................................................... 127 
5.1.3.1 Composantes environnementales visées 127 
5.1.3.2 Préconisations 127 
5.1.3.3 Dispositions dérogatoires 127 

5.1.4 Conservation des « gros bois» et autres arbres remarquables dans les boisements .............................. 127 
5.1.4.1 Composantes environnementales visées 127 
5.1.4.2 Préconisations 127 
5.1.4.3 Dispositions dérogatoires 128 
5.1.4.4 Mesures de compensation en cas d'impact 128 

5.2 PRÉCONISATIONS VISANT A MAINTENIR LA BIODIVERSITÉ GÉNÉRALE, LES 
CORRIDORS BIOLOGIQUES ET LES PAYSAGES ...................................................... 128 

5.2.1 Conservation de lô®quilibre feuillus / conif¯res .................................................................................. 128 
5.2.1.1 Composantes environnementales visées 128 
5.2.1.2 Préconisations 128 
5.2.1.3 Dispositions dérogatoires 128 

5.2.2 Conservation du couvert forestier et de sa diversité ............................................................................ 128 
5.2.2.1 Composantes environnementales visées 128 
5.2.2.2 Préconisations 128 
5.2.2.3 Dispositions dérogatoires 128 
5.2.2.4 Mesures de compensation en cas d'impact 128 

5.2.3 Conservation du maillage bocagers .................................................................................................... 128 
5.2.3.1 Composantes environnementales visées 128 
5.2.3.2 Préconisations 128 
5.2.3.3 Dispositions dérogatoires et mesures de compensation en cas d'impact 128 

5.2.4 Conservation de la continuité des corridors biologiques ..................................................................... 129 
5.2.4.1 Composantes environnementales visées 129 
5.2.4.2 Préconisations 129 
5.2.4.3 Dispositions dérogatoires 129 
5.2.4.4 Mesures de compensation en cas d'impact 129 

5.3 PRÉCONISATIONS VISANT A MAINTENIR L'ÉQUILIBRE DE LA GESTION DES EAUX
 129 

5.3.1 Conservation des caractéristiques hydrauliques et hydrobiologiques des rivières et ruisseaux ........... 129 
5.3.1.1 Composantes environnementales visées 129 
5.3.1.2 Préconisations 129 
5.3.1.3 Dispositions dérogatoires 129 
5.3.1.4 Mesures de compensation en cas d'impact 129 

5.3.2 Conservation des ruisselets ................................................................................................................ 129 
5.3.2.1 Composantes environnementales visées 129 
5.3.2.2 Préconisations 129 
5.3.2.3 Dispositions dérogatoires 130 

5.3.3 Conservation des composantes « ponctuelles » et « surfaciques » de la trame bleue .......................... 130 
5.3.3.1 Composantes environnementales visées 130 
5.3.3.2 Préconisations 130 
5.3.3.3 Dispositions dérogatoires 130 

5.3.4 Aménagement des passages à gué ...................................................................................................... 130 
5.3.4.1 Composantes environnementales visées 130 
5.3.4.2 Préconisations 130 
5.3.4.3 Dispositions dérogatoires 130 

5.3.5 Conservation des zones d'expansion de crue ...................................................................................... 130 
5.3.5.1 Composantes environnementales visées 130 
5.3.5.2 Préconisations 130 
5.3.5.3 Dispositions dérogatoires 130 

5.4 PRÉCONISATIONS RELATIVES AU MAINTIEN DE LA QUALITÉ PAYSAGÈRE130 

5.4.1.1 Composantes environnementales visées 130 
5.4.1.2 Préconisations 130 

5.5 AUTRES MESURES ............................................................................................. 130 

6 ANNEXE 1 : arrêté préfectoral des prescriptions environnementales du 05 mai 2020
 136 

7 ANNEXE 2 : Formulaire standard de données du site Natura 2000 n°FR7200809 - Réseau 
hydrographique de la Haute Dronne 138 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

Tableaux 
tableau 1 Distribution du périmètre par secteurs et bassins versants .............................................................................. 9 
tableau 2 Précipitations à Limoges et Bergerac -hauteurs moyennes mensuelles en mm (Météo France) .................... 14 
tableau 3 Températures moyennes mensuelles ; Normales 1981-2010 ï stations de Limoges et de Bergerac (Météo 

France) 14 
tableau 4 Évapotranspiration potentielle (ETP Penman moyenne en mm) à Limoges et Bergerac ; Normales 1981-

2010 ï stations de Limoges et de Bergerac (Météo France) ................................................................................................... 16 
tableau 5 Surfaces selon la classe de pente et le bassin versant .................................................................................... 20 
tableau 6 Surfaces par bassins versants des masses d'eau concernées .......................................................................... 28 
tableau 7 Longueur du réseau hydrographique dans le périmètre ................................................................................. 28 
tableau 8 État de référence et objectifs du SDAGE 2016-2021 par masse d'eau superficielle concernée ..................... 36 
tableau 9 Pressions sur les masses d'eau concernées .................................................................................................... 36 
tableau 10 Programme de mesures du SDAGE (extrait) ................................................................................................ 38 
tableau 11 SDAGE 2022-2027 - Programme de mesure ï Bassin versant Dronne amont .............................................. 39 
tableau 12 Zones humides dans le périmètre d'aménagement selon les types d'habitats ................................................. 46 
tableau 13 Masses d'eau souterraines - État de référence et objectifs du SDAGE 2022-2027 ........................................ 49 
tableau 14 Distribution des surfaces selon l'utilisation du sol ........................................................................................ 51 
tableau 15 Calendrier des inventaires ............................................................................................................................ 52 
tableau 16 Liste des habitats recensés et classement selon leur niveau d'enjeu .............................................................. 56 
tableau 17 Liste indicative des espèces de flore observées dans les taillis de recolonisation .......................................... 66 
tableau 18 Liste sommaire des espèces de flore observées dans les prairies .................................................................. 67 
tableau 19 Liste indicative des espèces de flore observées dans les chênaies acidiphiles et les chênaies-charmaies ...... 71 
tableau 20 Liste indicative des espèces de flore observées dans les charmaies riveraines et sur les berges des cours 

d'eau 71 
tableau 21 Liste indicative des espèces de flore observées dans les landes à molinie ..................................................... 72 
tableau 22 Liste indicative des espèces de flore caractéristiques des prairies humides ................................................... 72 
tableau 23 Liste indicative des espèces de flore observées dans les landes humides atlantiques méridionales ............... 75 
tableau 24 Liste indicative des espèces de flore observées dans les mégaphorbiaies, les ourlets hygrophiles et les sous-

bois d'aulnaies ou de saulaies marécageuses .......................................................................................................................... 75 
tableau 25 Liste indicative des espèces de flore observées dans les aulnaies-frênaies en ripisylve................................. 75 
tableau 26 Liste complémentaire des espèces de flore observées dans le périmètre ....................................................... 76 
tableau 27 Liste des espèces remarquables recensées dans le périmètre (source OBV Aquitaine et ADRET) ................ 76 
tableau 28 Arbres isolés selon l'essence et l'intérêt ........................................................................................................ 79 
tableau 29 Répartition des habitats "linéaires" selon le type de formation végétale et les classes de structure ............... 82 
tableau 30 Liste des mammifères (sauf chiroptères) ...................................................................................................... 89 
tableau 31 Liste des chiroptères ..................................................................................................................................... 91 
tableau 32 Liste des oiseaux .......................................................................................................................................... 93 
tableau 33 Liste des amphibiens .................................................................................................................................... 96 
tableau 34 Liste des reptiles........................................................................................................................................... 97 
tableau 35 Liste des rhopalocères ("papillons de jour") ................................................................................................. 99 
tableau 36 Liste des odonates (libellules) .................................................................................................................... 102 
tableau 37 Liste préliminaire des coléoptères .............................................................................................................. 103 
tableau 38 SYNTHÈSE : bioévaluation des habitats.................................................................................................... 106 

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mars 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 1 ï État initial de l'environnement du périmètre 
5 

 

Figures 
Figure 1 ï Localisation du périmètre dans les types de climats en France .............................................................................. 14 
Figure 2 -Précipitations moyennes mensuelles (mm) ; Normales 1981-2010 ï stations de Limoges et de Bergerac (Météo 

France) 14 
Figure 3 -  Températures moyennes, maximales et minimales aux stations de Bergerac et de Limoges (Météo France) ........ 15 
Figure 4 - Rose des vents des stations météorologiques de Bordeaux et de Limoges (Météo France) .................................... 15 
Figure 5 : aléa d'érosion des sols par petite région agricole .................................................................................................... 27 
Figure 6 : Pertes en terres ....................................................................................................................................................... 27 
Figure 7 : La Côle à Saint-Jean-de-Côle - Écoulements moyens mensuels (naturels) ï 1987-2022 ........................................ 32 
Figure 8 : coupe transversale de la vallée de la Côle .............................................................................................................. 41 
Figure 9 : coupe transversale de la vallée du Touroulet .......................................................................................................... 42 
Figure 10 : coupe transversale de la vallée du ruisseau de la Mauroussie ............................................................................... 43 
Figure 11 : coupe transversale de la vallée de la Queue d'Âne ............................................................................................... 44 
Figure 12 : Etendue de la masse d'eau souterraine Socle bassin versant Isle-Drone ï secteurs hydro P6-P7 .......................... 49 
Figure 13 : mailles d'inventaire 10km x 10 km des atlas régionaux (fond : photo satellite Google Earth) .............................. 84 
Figure 14 : État des lieux des continuités écologiques.......................................................................................................... 116 
 

Cartes 
carte 1 Situation géographique et administrative de la commune ............................................................................. 10 
carte 2 Situation du périmètre d'AFAFE dans la commune de Saint-Jory-de-Chalais .............................................. 11 
carte 3 Carte géologique (©BRGM ï InfoTerre) ..................................................................................................... 18 
carte 4 Géologie du périmètre ï bloc diagramme (d'après ©BRGM ï InfoTerre et ©IGN ï MNT5) ....................... 19 
carte 5 Carte des altitudes ........................................................................................................................................ 21 
carte 6 Carte des pentes ........................................................................................................................................... 22 
carte 7 Relief ï Bloc diagramme .............................................................................................................................. 23 
carte 8 Carton pédologique ...................................................................................................................................... 26 
carte 9 Situation du périmètre dans le bassin versant de la Côle............................................................................... 29 
carte 10 Situation du périmètre dans les bassins versants des masses d'eau du SDAGE Adour-Garonne ................... 30 
carte 11 Le réseau hydrographiques, ses annexes et les points singuliers dans le périmètre d'AFAFE ....................... 31 
carte 12 Onde submersion en cas de rupture du barrage de Mialet ............................................................................. 33 
carte 13 État de référence des cours d'eau et objectifs de bon état selon le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ....... 37 
carte 14 Occupation des sols ...................................................................................................................................... 53 
carte 15 Carte des habitats naturels ï légende ............................................................................................................ 60 
carte 16 Carte des habitats naturels ï planche 1 ......................................................................................................... 61 
carte 17 Carte des habitats naturels ï planche 2 ......................................................................................................... 62 
carte 18 Carte des habitats naturels ï planche 3 ......................................................................................................... 63 
carte 19 Localisation des espèces remarquables de flore recensées dans le périmètre ................................................ 78 
carte 20 Composantes bocagères recensées dans le périmètre .................................................................................... 83 
carte 21 Carte de localisation des espèces d'intérêt patrimonial ï planche 1 .............................................................. 86 
carte 22 Carte de localisation des espèces d'intérêt patrimonial ï planche 2 .............................................................. 87 
carte 23 Enjeux relatif aux habitats ï Synthèse ï planche 1 ..................................................................................... 109 
carte 24 Enjeux relatif aux habitats ï Synthèse ï planche 2 ..................................................................................... 110 
carte 25 Localisation du périmètre dans les zonages ZNIEFF .................................................................................. 114 
carte 26 Unités et composantes paysagères - Itinéraires de randonnée inscrits au PDIPR et autres chemins d'intérêt123 
carte 27 Légende de la carte des principales préconisations* ................................................................................... 132 
carte 28 Carte des principales préconisations ï Planche 1 ........................................................................................ 133 
carte 29 Carte des principales préconisations ï Planche 2 ........................................................................................ 134 
carte 30 Carte des principales préconisations ï Planche 3 ........................................................................................ 135 
 137 
 

Photographies 

Crédits photographiques  : sauf mention explicite, l es photographies qui illustrent ce rapport sont des 

photos ADRET, prises dans le périmètre d'AFAFE .   

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mars 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 1 ï État initial de l'environnement du périmètre 
6 

 

HISTORIQUE DE L'OPÉRATION ET AUTEURS DE 

Lõ£TUDE 

HISTORIQUE  DE L' OPÉRATION 1 

Cet Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental est motivé par le constat du 

morcellement et de la dispersion du parcellaire forestier communal qui rendent difficile la gestion 

et la mise en valeur de la forêt. Elle entre ainsi dans les objectifs du Plan Départemental Forêt Bois, 

mis en place depuis 2007 par le Département de la Dordogne avec le concours financier de la 

Région, qui vise notamment à lutter contre le morcellement.  

Le 19 juillet 2013, le conseil municipal de la commune de Saint-Jory-de-Chalais a fait la demande 

au Département de la Dordogne, maître d'ouvrage des aménagements fonciersȮɯËɀÌÕÎÈÎÌÙɯÜÕÌɯ

õÛÜËÌɯ×ÙõÈÓÈÉÓÌɯãɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÍÖÕÊÐÌÙɯÈÎÙÐÊÖÓÌ, forestier et environnemental (AFAFE) sur une 

partie de son territoire (deux massifs forestiers de 250 ha chacun). 

+ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÊÌÛ aménagement est pilotée par la Commission Communale 

d'Aménagement Foncier (CCAF) , instituée le 8 octobre 2018 par arrêté du président du Conseil 

Départemental. Cette commission comprend un président nommé par le juge du Tribunal de 

Grande Instance de Périgueux (ordonnance du 20/08/2018), des représentants élus de la commune, 

des propriétaires forestiers ou non, des exploitants agricoles ; un élu du Conseil Départemental, 

des personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des 

paysages, en tout 18 personnes. 

L'étude préalable d'opportunité et de faisabilité , dite "étude d'aménagement", financée par le 

département de la Dordogne, a été engagée le 8 octobre 2018 (ordre de service aux prestataires 

retenus). Elle comporte deux volets :  

ü Le volet foncier  et agricole vise à caractériser l'état de la propriété et les besoins 

d'aménagements. Il a été confié au cabinet Stéphane DEVOUGE, géomètre expert, à 

Royan ;  

ü Le volet Environnement  et Paysage, confié au bureau d'études ADRET 

ENVIRONNEMENT  de Toulouse, vise à établir un état des lieux, à évaluer les enjeux 

et à élaborer des recommandations relatives à la sauvegarde des richesses et 

sensibilités environnementales du site et au respect des réglementations en vigueur. 

L'étude d'aménagement s'est déroulée du 15 novembre 2018 (présentation à la CCAF des objectifs 

et des méthodes) au 6 janvier 2020 (présentation à la CCAF des conclusions de l'étude). Au cours 

de la séance du 6 janvier 2020, la CCAF a délibéré favorablement sur l'opportunité de mener une 

opération  d'aménagement foncier agricole forestier , et environnemental (AFAFE) et de valider 

les préconisations environnementales  proposées. Conformément aux articles L121.14 et R121-22 

du Code rural, ces préconisations environnementales ont servi pour la rédaction de l'arrêté 

                                                
1 Cet historique s'inspire, pour l'essentiel, de la fiche de suivi (récapitulatif chronologique) rédigée par Mme Audrey LACAZE-THONAT, 
chargée des politiques foncières au Conseil départemental Dordogne-Périgord. 

préfectoral n° 24-2020-05-05-002 du 5 mai 2020, définissant les prescripti ons environnementales à 

respecter pendant la durée de l'AFAFE . 

Le projet d'aménagement, ses modalités, son périmètre et les préconisations environnementales 

ont été mis à l'enquête pub lique, dite "enquête périmètre" du 28 septembre au 13 novembre 

2020. 

À l 'issue de cette enquête et compte tenu de l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 

11 décembre 2020, la CCAF du 11 février 2021 a examiné les observations formulées pendant 

l'enquête et demandé le lancement de l'opération au Conseil Départemental. Le marché de 

géomètre chargé de l'opération a été attribué le 23 septembre 2021 au cabinet Stéphane 

DEVOUGE. 

Les travaux du géomètre expert ont débuté le 28 septembre 2021 par une présentation à la CCAF 

des étapes de la procédure et de son calendrier prévisionnel d'exécution. 

De novembre 2021 à mars 2022, le géomètre a procédé au classement des parcelles. Le 29 mars 

2022, les résultats du classement sont présentés à la CCAF qui décide de présenter à la 

consultation publique du 3 mai au 10 juin 2022 le bilan du diagnostic parcellaire et la 

détermination de la nature des droits de propriété de chaque propriétaire . Le 1 juillet  2022, le 

Président de la CCAF rapporte à la commission le bilan de la consultation publique portant sur les 

droits des propriétaires . 

En mai 2022, ADRET complète les inventaires l'état initial d e l'environnement sur 118 ha 

supplémentaires de façon à ce que ses analyses et conclusions correspondent au contour définitif 

du périmètre de l'opération . L'actualisation d u dossier de l'état initial du périmètre et de son 

environnement a été faite au dernier trimestre 2022. 

Le géomètre a ensuite élaboré un avant-projet de parcellaire  et de voirie  sur la base d'une 

consultation des propriétaires au cours du second semestre 2022. L'avant-projet est complété puis 

présenté à la CCAF le 26 janvier 2023 et mis à la consultation publique  entre le 27 mars et le 26 

avril 2023. 

ADRET analyse l'avant -projet produit en janvier 2023 et propose des premières adaptations visant 

à réduire ou éviter des impacts. 

L'élaboration du projet sous la conduite du cabinet Devouge se poursuit jusqu'en début d'année 

2024. Pendant cette période, le chargé d'étude d'impact réalise une évaluation des impacts du 

projet et propose les mesures d'évitement, d'atténuation et de compensation. L'élaboration du 

projet a donc été menée en concertation avec les acteurs de l'AFAFE - CCAF, Département, DDT 

24 - pour satisfaire aux exigences de prise en compte des enjeux environnementaux.2 

En janvier  2024, le projet de parcellaire et le programme des travaux connexes sont finalisés. Ce 

projet a été validé lors de la CCAF du 07/04/2024. 

                                                
2 Voir le chapitre 4 ï Raisons du choix du projet dans :  ÉTUDE D'IMPACT - Tome 2 ï Projet / Analyse des incidences du projet / Raisons du 
choix du projet/ Mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les impacts / Méthodes 
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Le projet finalisé est transmis à ADRET ENVIRONNEMENT en mars 2024. Le chargé d'étude 

d'impact complète alors son analyse des impacts du projet et la définition des mesures 

d'évitement, réduction et compensation. Il rédige ensuite le tome 2 de la présente étude d'impact , 

comprenant le descriptif du projet, l'analyse de ses incidences sur l'environnement, les raisons du 

choix du projet et les mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les impacts. 

L'étude d'impact a été validée lors de la  CCAF du 02/05/2024. 
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1.1 Situation géographique du périmètre d'AFAFE  

La commune de Saint-Jory-de-Chalais est située au nord du département de la Dordogne, dans le 

Périgord Vert , à 50 km au Nord  de Périgueux par la RN 21 (liaison Périgueux - Limoges). Les 

facteurs géologiques et climatiques (développés plus haut), et par suite les activités agricoles et 

forestières, les paysager et les espaces naturels, rattachent cette commune au domaine 

géographique du Limousin dont elle constitu e une bordure méridionale . (carte 1  ci-dessous) 

Du point de vue de l'hydrographie, on se situe dans le bassin versant de la Côle, affluent de la 

Dronne. La commune est traversée du nord au sud par la Côle et deux de ses principaux affluents, 

La Queue d'Âne à l'ouest et le Touroulet à l'est. 

La superficie totale du périmètre d'AFAFE  est de 534 ha cadastrés, 525 ha selon l'évaluation faite 

par SIG3). Il comprend 24 secteurs qui s'étendent sur les versants boisés des vallées des 3 

principaux cours d'eau et  sur une partie des interfluves (voir le tableau 1 ci-contre et la carte 2  ci-

dessous). 

                                                
3 SIG : Syst¯me dôInformation G®ographique  ; application de cartographie en coordonnées terrestres, traitements et calculs associés ; cette 

surface estimée n'est pas exactement identique à la surface cadastrée et n'intègre notamment pas les surfaces des chemins non cadastrés. L'écart 
est de 1,5% entre les deux estimations 

 

LIEUX-DITS 
SURFACE 

(ha) 
Bassin versant 

BOIS DES GADAUDS 18,9 

Côle 

LA BURELOUE 12,8 

LA PRADELLE 11,4 

LES POUYOULEIX 13,2 

POUYOULEIX-GOURSOLAS-LA 
CROIX 

45,9 

TERRE DU CLOS 4,0 

Total BV Côle 106 

GAUBERT 4,2 

Queue d'Ane LA TRIMOULADE 35,7 

VAURIAC 4,4 

Total BV Queue d'Âne 44 

BOIS DE LA PRADELLE 22,5 

Touroulet 

BOIS DES VERDERIES 3,0 

BOIS DU GRAND-GUE 2,8 

GRAND BOIS DE L'AGE 0,3 

LA LANDE DU GUE 3,5 

LA PRADELLE 10,8 

LAGE-LES VERDERIES-CLOS DE 
FOUGUET 

123,6 

LAPOUYADE 3,1 

LE CHAMBON-LES VARAILLES 82,9 

LES SIPIERES 13,9 

LES SIPIÈRES - LE GRAND GUÉ 49,6 

PIERRE DE GILLE 8,4 

PLATEAU DES POUYOULEIX 10,2 

PRÉ-VIEUX 16,5 

TERRE DE TORSE 24,8 

Total BV Touroulet 375 

TOTAL PERIMETRE 525 

% surface communale 16,6 
tableau 1 Distribution du périmètre par secteurs et bassins versants 
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carte 1  Situation géographique et administrative d e la commune 
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carte 2  Situation du périmètre d'AFAFE  dans la commune de Saint-Jory-de-Chalais 
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1.2 Localisation administrative 

La commune appartient à la communauté de communes Périgord -Limousin 

(CCPL) qui regroupe 22 communes au nord de la Dordogne pour une 

population de 14555 habitants en 2018 sur un territoire de 499,7 km²4. Le pôle 

urbain principal  est Thiviers, chef-lieu de canton. 

La CCPL est incluse dans le périmètre du Pays du Périgord Vert  et dans le 

×õÙÐÔöÛÙÌɯËÜɯ2àÕËÐÊÈÛɯ,ÐßÛÌɯ×ÖÙÛÈÕÛɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯSchéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) Périgord Vert . 

La CCPL exerce des compétences obligatoires en matière de :  

- De développement économique : création, aménagement, entretien et gestion de zones 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÓÌ; ȱɯȰɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÓÖÊÈÓÌɯËÜɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯȰɯpromotion du tourisme  Ȱɯɯȱ 

- D'aménagement de l'espace et notamment Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et 

documents ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ ; 

-  De gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (compétence GEMAPI 

prévue ãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭɯƖƕƕ-ƛɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ) ; 

- #ɅÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÌÛɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÐÙÌÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌÚɯÎÌÕÚ du voyage 

- De collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; gestion des 

déchetteries ; programmes et actions visant à valoriser le recyclage des déchets... 

La CCPL exerce en outre de nombreuses compétences optionnelles et facultatives dans les champs 

ËÌɯÓɅÈÊÛÐÖÕɯÚÖÊÐÈÓÌȮɯËÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÜɯÓÖÎÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÜɯÊÈËÙÌɯËÌɯÝÐÌȮȱ 

La commune occupe la bordure sud du Parc Naturel Régional du Périgord Limousin  (voir carte 1  

ci-dessus) dont les orientations figurent dans sa charte, renouvelée en 2010 et en cours de révision 

depuis le 27 mars 2023. "+ɀÌÕÑÌÜɯ[du territoir e] ÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯËÌɯÊÖÕÍÖÙÛÌÙɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌɯÐÕÊÈÙÕõÌɯ

×ÈÙɯÓÌɯ/ÈÙÊȮɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÌÙɯÓɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯ/õÙÐÎÖÙË-Limousin, tout en préservant la qualité de 

ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÜɯÊÈËÙÌɯËÌɯÝÐÌɯãɯÓÈØÜÌÓÓÌɯÓÌÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚɯÚÖÕÛɯÈÛÛÈÊÏõÚ". On rappelle les axes principaux  

de la charte5 :  

-  7$ɯ(ɯȯɯ ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯÛÙÖÐÚɯÛ÷ÛÌÚɯËÌɯÉÈÚÚÐÕÚɯÝÌÙÚÈÕÛÚɯËÜɯ

Périgord-Limousin ;  

- AXE II : Préserver la biodiversité du Périgord -Limousin ;  

- AXE III : Favoriser la valorisation des ressources locales du Périgord -Limousin dans une 

perspective de développement durable ;  

- Axe IV : Lutter contre le changement climatique en Périgord -Limousin ;  

-  7$ɯ5ȯɯ1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÐËÌÕÛÐÛõɯÌÛɯÓÌÚɯÓÐÌÕÚɯÚÖÊÐÈÜßɯÌÕɯ/õÙÐÎÖÙË-Limousin.  

                                                
4D'après Communauté de communes PÉRIGORD LIMOUSIN, PLUI ï Diagnostic territorial ï v2 - mars 2022 
5 Cf. Parc naturel régional Périgord-Limousin ï Charte 2010 / 2022 ï RAPPORT DôORIENTATION ET PLAN DE PARC 

On souligne ici que le projet d'aménagemen t foncier doit  être conforme tout à la fois aux axes, 

orientations et mesures définies dans la charte du PNR et aux objectifs relevant des attributions 

et compétences de la CCPL. 

1.3 Documents d'urbanisme 

La commune de Saint Jory de Chalais est dotée d'une carte communale approuvée le 10/08/2012. 

Aucune zone constructible selon ce document n'est incluse dans le périmètre d'AFAFE . 

La Communauté de Communes du Périgord Limousin a prescrit l'élaboration de son PLUi le 15 

novembre 2018. Le diagnostic territorial a été validé en mars 2022. A la date de rédaction de la 

présente étude d'impact, ce PLUi n'est pas approuvé et n'est donc pas opposable.  

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Périgord Vert qui couvre un territoire de six 

communautés de communes est également en élaboration. Le projet arrêté le 18/10/2023 fait l'objet 

ËɀÜÕÌɯconsultation publique du lundi 15 avril 2024 au jeudi 16 mai 2024. Le Projet d'Aménagement 

Stratégique (PAS) est daté de juillet 2023 et le #ÖÊÜÔÌÕÛɯËɀ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËɀ.ÉÑÌÊÛÐÍÚɯȹDOO) 

d'octobre 2023. 
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2.1 LE CONTEXTE CLIMAT IQUE 

Les normales climatiques6 disponibles (paramètres climatiques pour une période trentenaire),  

proviennent des deux stations météorologiques qui encadrent le périmètre d' AFAFE : Bergerac 

(période 1988-2000) à 100 km au Sud-sud-ouest ; Limoges-Bellegarde (période 1981-2010) à 55 km 

au Nord -nord -est, représentatives du climat océanique altéré, à légères tendances continentales 

(Figure 1). 

 
Figure 1 ɬ Localisation du périmètre dans les types de climats en France 

                                                
6 Source : Météo-France ï Fiche climatiques 

2.1.1 Précipitations 

Les précipitations annuelles sont relativement abondantes, comprises entre 1022 mm à Limoges et 812 mm à 

Bergerac soit aux environs de 900 à 950 mm à Thiviers. L'apport pluviométrique est contrasté selon les 

saisons, avec une baisse marquée en été (mois de juillet-août) et deux pics de pluviosité au printemps (avril-

mai) et en hiver (novembre-décembre). 

 

  Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aou Sep Oct Nov Déc total 

Limoges 91,9 79,9 78,1 90,8 95,7 76,4 65,6 74,7 74,1 93,4 101,3 99,7 1021,6 

Bergerac 51,3 62,2 41,8 81,4 68,2 74,3 53,3 65,8 80,6 70,8 81,3 81,2 812,2 
tableau 2 Précipitations à Limoges et Bergerac -hauteurs moyennes mensuelles en mm (Météo France) 

 

 
Figure 2 -Précipitations moyennes mensuelles (mm) ; Normales 1981-2010 ɬ stations de Limoges et de Bergerac (Météo 

France) 

2.1.2 Températures 

  Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Déc Année 

Limoges 4,2 5 7,7 10 13,8 17 19,3 19,1 16 12,5 7,4 4,9 11,4 

Bergerac 5,5 6,7 9,4 11,8 15,8 19,3 21,3 21 17,3 13,9 8,9 5,9 13,1 
tableau 3 Températures moyennes mensuelles ; Normales 1981-2010 ɬ stations de Limoges et de Bergerac (Météo 

France) 
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Figure 3 -  Températures moyennes, maximales et minimales aux stations de Bergerac et de Limoges (Météo France) 

 

Les écarts de températures moyennes sont assez faibles et la normale annuelle est douce (entre 

11,4°C et 13,1°C), caractéristique du climat océanique. En juillet-août, mois les plus chauds, la 

température moyenne atteint 19,1°C à Limoges et 21,3°C à Bergerac. Cependant des « coups de 

ÊÏÈÓÌÜÙÚɯɌȮɯÉÐÌÕɯØÜÌɯ×ÌÜɯÍÙõØÜÌÕÛÚȮɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÚɀÖÉÚÌÙÝÌÙɯÌÕÛÙÌɯÑÜÐÕɯÌÛɯÚÌ×ÛÌÔÉÙÌɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ

températures maximales de 25 à 30°C 

L'hiver est doux : janvier est le mois le plus froid avec 4,2°C à Limoges et 5,5°C à Bergerac. Les 

gelées restent peu fréquentes : en moyenne, 40 jours à Limoges et 54 jours à Bergerac présentent 

une température minimale inférieure ou égale à 0°C et sont surtout situés entre décembre et 

février.  

2.1.3 Les vents 

Les roses des vents des stations de Bordeaux et de Limoges ci-après montrent la prépondérance de deux 

types de vents diamétralement opposés : 

- les vents d'ouest/sud-ouest : les plus fréquents comprennent la part la plus élevée des vents de plus de 

8m/s (environ 30 km/h). Ce sont les vents des perturbations océaniques qui peuvent se révéler 

catastrophiques comme en attestent les coups de vent de 1999 et du début 2009. 

- les vents de nord-est viennent ensuite et sont généralement de plus faible intensité même s'ils sont les plus 

fréquent dans le Limousin. 

- les autres vents recensés (secteurs Nord, Sud-Ouest) sont beaucoup moins fréquents et généralement de 

faible intensité (<2m/s). 

De façon générale, le régime des vents est caractérisé par des vents faibles ou calmes, ce qui favorise 

notamment la formation de brouillards. 

Le nombre de jour avec des rafales de plus de 16 m/s (58 km/h) est de 24 à la station de Bergerac et de 32 à 

celle de Limoges. 

 
Figure 4 - Rose des vents des stations météorologiques de Bordeaux et de Limoges (Météo France) 

2.1.4 Les autres aléas climatiques 

+ɅÏÜÔÐËÐÛõɯÈÛÔÖÚ×ÏõÙÐØÜÌɯÌÚÛɯÍÈÝÖÙÐÚõÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÌÕÛÙõÌÚɯËɅÈÐÙɯÔÈÙÐÕɯȹÓɀÖÊõÈÕɯÌÚÛɯãɯÌÕÝÐÙÖÕɯƕƙƔɯÒÔɯãɯ

Óɀ.ÜÌÚÛȺȭɯ"ÌÛÛÌɯÏÜÔÐËÐÛõɯÌÚÛɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌɯãɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËÌɯÉÙÖÜÐÓÓÈÙËÚɯȯɯƙƙɯÑÖÜÙÚɯ×ÈÙɯÈÕɯÌÕɯÔÖàÌÕÕÌɯãɯ

Bergerac et plus de 84 jours par an en moyenne à Limoges, essentiellement entre octobre à avril. 

Les orages ne sont pas négligeables dans le secteur : en moyenne 25 à 35 jours avec orages par an, 

surtout au printemps et en été.  

La neige est, en moyenne, un phénomène peu à très peu fréquent avec 3 jours de neige par an du 

côté de Bergerac et 18 jours à Limoges. Les épisodes de grêle sont anecdotiques avec 1,6 à 3,9 jours 

par an. 

$ÕÍÐÕȮɯÓɀÌÕÚÖÓÌÐÓÓÌÔÌÕÛɯÔÖàÌÕɯÌÚÛɯËÌɯƕƝƖƘɯÏÌÜÙÌÚɯ×ÈÙɯÈÕɯãɯ+ÐÔÖÎÌÚɯÌÛɯƕƝƛƕɯãɯ!ÌÙÎÌÙÈÊɯȹ×ÖÜÙɯ

référence : 2800 h à Marignane (13) ; 1637 h à Strasbourg (67)). 

2.1.5 Les principales contraintes liées au climat 

La sécheresse :  

Les diagrammes ombrothermiques ci-dessous nôindiquent pas de d®ficit hydrique estival marqu®. Un tr¯s 

léger déficit hydrique est mis en évidence ¨ lô®chelle de Pluviosit® (P) = 3 x Temp®ratures (T), au mois de 

juillet sur la station de Bergerac. Bien entendu, ces conclusions reposent sur des données moyennes qui ne 

reflètent pas les conditions de sécheresse d'années exceptionnelles (2003, 2022), dont la fréquence pourrait 

augmenter en conséquence du changement climatique. 

La mesure de lô®vapotranspiration potentielle (ETP) (voir le tableau et les graphiques ci-dessous) fait 

cependant apparaître une insuffisance par rapport aux apports pluviom®triques dôavril ¨ septembre, avec un 

d®ficit culminant en juillet o½ lôETP est ®gale ¨ plus du double des pr®cipitations. 
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Compte tenu de ces épisodes de sécheresse estivale, la Dordogne étant un département très boisé, il en 

ressort que la majeure partie de son territoire est classée en zone sensible au risque incendie. De même, la 

quasi de la totalité de la commune est soumise à une obligation légale de débroussaillement pour réduire le 

risque d'incendie. (voir § 4.5.5.4 ci-dessous) 

 

 

 
Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Déc Année 

Limoges 14 26,6 57 84,9 113,1 143,9 143 119 82,1 45 16,4 12 857,6 

Bergerac 12,4 22,1 56,5 79,8 114,5 126,5 137 124 72,9 38,3 14,7 9,6 808,1 
tableau 4 Évapotranspiration  potentielle (ETP Penman moyenne en mm) à Limoges et Bergerac ; Normales 1981-

2010 ɬ stations de Limoges et de Bergerac (Météo France) 

Les coups de vents : 
La relative proximité du littoral aquitain expose le site aux « coups de vents ». Les tempêtes qui se sont 

succédé depuis 1999 ont montré les dégâts que ces accidents climatiques peuvent entraîner sur les 

peuplements forestiers, notamment ceux de pins, très sensibles au basculement. Encore rares, ces 

événements catastrophiques pourraient voir leur fréquence augmenter avec le changement climatique global. 
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2.2 LA GÉOMORPHOLOGIE  

2.2.1 Les formations géologiques 

Voir la carte 3 et la carte 4  ci-dessous 

Les informations ci-après concernant la géologie du périmètre proviennent des notices et des 

cartes géologiques au 1/50000ème ɬ feuille s de Thiviers et de Chalus, publiée par le BRGM. 

Le périmètre de Saint-Jory-de-Chalais est situé à la périphérie sud du domaine des roches 

métamorphiques et cristallines géologiquement rattachée à la région limousin et jouxte le domaine 

ËɀÈÍÍÓÌÜÙÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÙÖÊÏÌÚɯÚõËÐÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯËÜɯÉÈÚÚÐÕɯÈØÜÐÛÈÐÕɯØÜÐɯÊÖÔÔÌÕÊÌɯÈÜɯÚÜËɯËÌɯ3ÏÐÝÐÌÙÚȭɯ

Ainsi, l a majorité des terrains affleurant sur le périmètre d'AFAFE  sont des roches appartenant aux 

séries métamorphiques , plutoniques  et éruptives du Bas-Limousin  (schistes, gneiss, leptynites, 

pegmatites, granit, ȱȺ de l'ère paléozoïque (ère primaire), d'âge possible cambrien moyen à 

supérieur (470 à 444 Ma avant notre ère).  

On ne rentrera pas ici dans le détail de l'origine, de la nature et de la composition des roches 

métamorphiques qui est d'une grande complexité. On notera simplement que les principales 

roches qui forment le substratum du périmètre sont des roches siliceuses (dominante de quartz) 

comprenant une large gamme de minéraux associés (feldspaths, micas, grenat, amphiboles, ...). 

Tout Óɀ$ÚÛɯËÌɯ)ÈÝÈÕÈÜËɯ×ÙõÚÌÕÛÌ, au-dessus de ce socle métamorphique, une couverture de 5 à 20 

m d'épaisseur, ËɀÖÙÐÎÐÕÌɯÍÓÜÝÐÈÛÐÓÌȮɯÚÈÉÓÖ-argileuse avec de gros galets de quartz blanc (0,15-0,30 

m), la formation de Boisbreteau, (cf. g1a de la carte) datant du début de la période quaternaire 

(plio -pleistocène) avec une bordure de colluvions (CFp) qui couvre une grande partie d u lieu -dit 

Les Sipières. L'interfluve Queue d'Âne -Côle est également recouvert de formations sableuses 

issues de l'altération du socle métamorphique (Alt) .  

Ce socle métamorphique a été creusé par le réseau hydrographique en vallées étroites et profondes 

(voir le bloc -diagramme). En fond de vallées (surtout celle de la Côle), s'est déposé au Quaternaire 

récent (glaciation Würm) un sédiment "complexe" d'une épaisseur de 0,30 m à 2 m. Il résulte de 

dépôts argilo-sableux interstratifiés 7 provenant tout à la fois d'éboulis pierreux (grèzes), de 

colluvions entraînés sur les pentes et de dépôts alluviaux. 

 

                                                
7 Matériaux qui sont disposés en plusieurs strates 
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carte 3  Carte géologique (©BRGM ɬ InfoTerre)  
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carte 4  Géologie du périmètre ɬ bloc diagramme (d'après ©BRGM ɬ InfoTerre et ©IGN ɬ MNT5)  

NB : pour la légende des figurés de formations géologiques, voir la carte ci -avant  
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